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OBJET : PRÉVENTION PUNAISES DE LIT - RENTRÉE SCOLAIRE



Disparues dans les années 50 en France, les punaises de lit, en recrudescence sur le territoire national, sont une réalité. S’il est parfois compliqué de savoir d'où elles viennent, elles ne sont pas synonymes de saleté ni de mauvais entretien. 
Dans tous les cas, il faut agir vite pour éviter leur prolifération dans le foyer.

Les punaises de lit sont visibles à l'œil nu. Elles ont la taille d’un pépin de pomme et sont généralement brunes. Elles ne sautent pas et ne volent pas.
Les punaises de lit se nourrissent de sang et peuvent survivre plusieurs mois voire années sans se nourrir. Elles peuvent piquer plusieurs fois en une seule nuit.

Ces piqûres de punaises de lit ne présentent pas de risque de transmission de maladie. Toutefois, les manifestations dermatologiques (démangeaisons, allergies) liées aux piqûres peuvent impacter la qualité de vie, provoquer des troubles du sommeil, du stress, de l’anxiété.

C’est pourquoi le meilleur moyen de lutte contre les punaises de lit et ses conséquences reste la prévention, dont les principes doivent être les mêmes à l’internat et au domicile.

Connaître les situations à risque (exemple : retour de voyage) et les principes d’évitement d’infestations, en sachant les reconnaître directement ou indirectement via leurs déjections ou leurs piqûres, sont les fondamentaux pour éviter et maîtriser une infestation.

Vous retrouverez sur la page internet du ministère de l’écologie :  https://stop-punaises.gouv.fr/ des informations sur les punaises de lit et une vidéo explicative.

En cas de présence de punaises de lit identifiées au sein de l’internat, les élèves, familles et personnels recevront une note d’information décrivant la situation, le plan d’actions, ainsi que la conduite à tenir. 
La possibilité d’un hébergement temporaire pour l’élève hors internat (dans la ville ou abords, dans la famille ou chez des amis) peut faciliter la mise en place d’un traitement.

L’établissement reste à votre disposition si vous avez des questions.



Signature du chef d’établissement
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Toute correspondance est a adresser a Madame la présidente de la Région a l'adresse suivante:
Hotel de la Région 1rue de la Loire / 44966 Nantes cedex 9 — 02 28 20 50 00 — paysdelaloire.fr




